
Inscriptions à l’école, à la cantine et à la garderie 

Communiqué de presse

La mairie rappelle à tous les parents que les inscriptions pour les écoles (primaire et mater-
nelle) pour la garderie et pour la cantine sont à faire avant la rentrée scolaire à la mairie de 
Marennes. 

Les inscriptions à l’école primaire et à l’école maternelle sont à faire à la mairie tous les jeudi 
après-midi. 

Celles à la cantine et à la garderie peuvent être faites tous les jours de la semaine dans le 
cadre des horaires d’ouverture de la mairie (de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00, auprès du 
service comptabilité de la mairie. 
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